


Vu le décret n° 2022-1395 du 02 novembre 2022 modifiant les dispositions du code de la 
sécurité intérieure relatives aux traitements de données à caractère personnel provenant des 
caméras individuelles des agents de Police municipale 

Vu la circulaire NOR: INTD1908378N du 14 mars 2019 relative aux modalités de mise en 
œuvre de l'usage de caméras individuelles par les agents de Police municipale et des 
traitements de données à caractère personnel provenant des caméras individuelles ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° CAB/SPASNIDEO-PIETONS/23-0170 du 06 mars 2023 autorisant 
la commune de Saint-Nazaire pour l'utilisation des caméras mobiles par les agents de la 
Police municipale; 

Vu la déclaration de conformité de la Commission nationale de l'informatique et des libertés 
délivrée le 31 janvier 2023; 

Considérant la nécessité mettre en place les caméras mobiles pour les agents de la Police 
municipale afin de dissuader toute personne malveillante de commettre des exactions à leur 
encontre mais aussi d'améliorer et renforcer constamment les liens entre population et 
Police et répondre aux évolutions sociétales et menaces pesant sur leurs actions au 
quotidien; 

Considérant l'exigence d'apporter la preuve irréfutable d'une contestation d'une tierce 
personne, notamment dans le cadre d'interventions sensibles pour démontrer le 
professionnalisme, la probité, la déontologie et la valeur probante des écrits des agents de la 
Police municipale ; 

Considérant la nécessité de désigner l'ensemble des agents de Police municipale porteurs 
des caméras individuelles dans le cadre de leurs interventions et de désigner et habiliter indi
viduellement les agents ayant accès au traitement des données et à procéder à l'extraction 
des données et informations ; 

Considérant qu'il convient de prescrire toutes mesures utiles en vue de préserver la sécurité 
et la tranquillité publiques 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Ville 

ARRETE 

Article 1er 

L'ensemble des agents de la Police municipale est habilité à porter et utiliser de façon 
apparente les caméras mobiles fournies aux agents de Police municipale au titre de 
l'équipement des personnels, dans les conditions prévues au code de la sécurité intérieure. 

Article 2 

L'exploitation des données par les agents de la Police municipale correspondent aux finalités 
suivantes: 
- la prévention des incidents au cours des interventions des agents de la Police municipale ;
- le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves ;
- la formation et la pédagogie des agents de la Police municipale.








